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22. Canton de Vaud.

Le Departement de l'instruction publique est charge de la direction

de l'instruction publique primaire. Un service special de
surveillance (adjoints) est attache au Departement. Les autorites sui-
vantes concourent ä l'application des lois et reglements scolaires:
les commissions scolaires, les municipalites, les prefets. Avec l'au-
torisation du Departement, deux ou plusieurs communes peuvent
se -reunir pour former une seule commission scolaire, ou une
commune peut en avoir deux ou plusieurs.

Le canton est divise en six arrondissements, comprenant les
districts suivants :

I. Aigle, Vevey, Pays-d'Enhaut.
II. Lavaux, Oron, Moudon, Payerne.
III. Echallens, Lausanne.
IV. Morges (sans le cercle de Collombier), Aubonne, Rolle,

Nyon.
V. CÖssonav, cercle de Collombier, Orbe, la Vallee.
VI. Avenches, Yverdon, Grandson.

Les inspecteurs ont leur residence ofiicielle ä Lausanne, ou ils
sont attaches, en qualite d'adjoints, au Departement de l'instruction

publique. Leur traitement est de fr. 3900 ä 4500; ils recoivent
chaque annee une augmentation de fr. 100 jusqu'ä ce gue le maximum

soit atteint. Iis re?oivent en outre une indemnite de fr. 8 par
journee d'inspection et de fr. 12 s'ils sont obliges de passer la nuit
en dehors de Lausanne. On les indemnise des frais de deplacement
en IIme classe.

Les prefets vouent tous leurs soins ä la repression des absences
non justifiees. Iis s'assurent que celles-ci leur sont regulierement
denoncees par les commissions scolaires, et veillent ä l'execution
des peines prononcees par eux ensuite de ces denonciations. Iis
adressent, chaque mois, au Departement un rapport sur les pro-
nonces rendus par eux en matiere scolaire et sur la suite qui leur
a ete donnee. Iis veillent en outre ä ce que le traitement des ins-
tituteurs soit paye regulierement. A cet effet, ils se font remettre,
chaque trimestre, un rapport par les municipalites de leur ressort.

Les municipalites exercent une surveillance generale sur les eco-
les primaires de leur ressort. Elles doivent assister, en corps ou
par delegation, aux examens de repourvue et assistent en corps ou
se font representer ä l'examen annuel des eleves et aux fetes
scolaires.

Les commissions scolaires sont composees de trois membres au
moins, nommes pour quatre 'ans par la municipality ; celle-ci ne
peut designer dans son sein plus ae la moitie des membres de la
commission. Dans les communes oü il y a plus de trois classes, les
commissions scolaires se composent de cinq membres au moins.
Elles visitent les ecoles le plus souvent possible, au moins une fois
par mois. Elles fixent chaque annee l'ouverture des cours, l'epoque
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et la duree des vacances et celle des exaniens annuels. Elles veil-
lent ä la frequentation reguliere des ecoles, surveillent l'execution
du programme d'enseignement et adressent cbaque mois au
Departement de l'instruction publique un rapport sur les denoncia-
tions faites aux prefets pour les absences non justifiees.

Le Departement de l'instruction publique se fait representer
par un delegue dans les commissions scolaires s'occupant d'une
classe primaire superieure. II peut, dans des cas speciaux, se faire
representer aupres des commissions scolaires par des delegues de
son choix. Lorsqu'une commune ne pourvoit pas convenablement
ä son administration scolaire, le Departement designe un commis-
saire special. II y a recours au Conseil d'Etat.

Quelques villes (Aigle, Avenclies, Lausanne, Nyon, Vevey, Yver-
don) possedent un directeur des ecoles. Lausanne possede en outre
deux contröleurs des ecoles et une inspectrice des ecoles enfan-
tines.

La municipality et la commission scolaire reunies nomment, au
debut de chaque periode quadriennale, un comite de trois dames
au moins, prepose ä la surveillance ainsi qu'aux examens annuels
des travaux ä l'aiguille.

De temps ä autre le Departement de l'instruction publique
designe une inspectrice chargee de la surveillance de l'enseignement
des travaux d l'aiguille; il n'y a cependant pas de postepermanent.
Pour les inspections occasionnelles, l'inspectrice recoit une indemnity

journallere de fr. 12. Les frais de deplacement lui sont rem-
bourses.

L'inspection de l'enseignement de la gymnastique est confiee aux
inspecteurs scolaires. Une surveillance speciale est cependant
exercee par un expert, place sous les ordres du Departement, qui
s'occupe surtout aussi de l'installation des locaux et preaux de
gymnastique, des engins, etc.

La surveillance des classes primaires superieures est exercee par
les inspecteurs scolaires. Le Departement peut, ä l'occasion, dele-
guer un expert pour les examens des branches speciales, de l'alle-
mand, par exemple.

Cours complementaires.
La surveillance des cours complementaires est exercee par les

delegues du Departement de l'instruction publique (inspecteurs),
par les commissions scolaires et par les chefs de section, par ces
derniers particulierement pour ce qui concerne les cours prepa-
ratoires destines aux jeunes gens appeles au recrutement.

L.'organisation et la surveillance aes cours complementaires pro-
fessionnels est du ressort du Departement du commerce et de
l'agriculture, qui se contente de l'inspection federale.

La surveillance des ecoles professionnelles proprement dites (Ecole
pour mecaniciens et serruriers ä Yverdon, Ecole de petite meca-
nique, ä St-Croix, Ecole d'horlogerie, au Sentier) est confiee au
Departement de l'instruction publique, les ecoles dont il s'agit
etant comprises parmi les etablissements d'instruction secon-
daire.
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Ecoles secondaires des deux degres.
Les etablissements cantonaux d'instruction secondaire (College

scientilique, College classique, Gymnase scientifique, Gymnase
classique, Ecoles superieures de commerce, d'administration et de
chemins de fer, Ecoles normales, Ecole d'agriculture, tous ä
Lausanne), sont places sous la surveillance directe du Departement de
Finstruction publique. Les -etablissements communaux1 du meme
degre sont places sous la surveillance generale du Departement et
sous la surveillance speciale des commissions scolaires. Dans les
communes qui possedent un etablissement secondaire, le Departement

de l'instruction publique nomine pour quatre ans [deux des
membres de la Commission scolaire.

Chaque etablissement d'instruction secondaire a un directeur ou
une directrice chargee d'assurer la bonne marche de l'etablissement
et d'y surveiller l'enseignement. Iis peuvent etre clioisis parmi
les maitres ou les maitresses. Dans les communes qui possedent
un directeur des ecoles, celui-ci surveille egalement les etablissements

d'instruction secondaire.
Les directeurs ou les directrices des etablissements communaux

sont nommes par Ie Conseil d'Etat, pour quatre ans, sur le
preavis de la munieipalite et de la commission scolaire reunies. Iis
sont reeligibles.

Les directeurs des etablissements cantonaux sont nommes pour
quatre ans par le Conseil d'Etat, surle preavis du Departement de
l'instruction publique. Iis sont reeligibles.

Le traitement des directeurs des etablissements cantonaux est
au minimum fr. 4000. Celui des directeurs des etablissements
communaux est fixe par les autorites communales sur le preavis de la
commission des ecoles et sous reserve de l'approbation du
Departement. Les meines dispositions sont applicables aux directrices.

Un inspecteur de l'enseignement secondaire est tout particuliere-
ment charge de la surveillance des etablissements d'instruction
secondaire. Son traitement et ses indemnites sont les meines que
ceux des inspecteurs de l'enseignement primaire.

Universite de Lausanne.
Le Departement de l'instruction publique est charge de la direction

generale et de la haute surveillance de l'Universite. Celle-ci
possede les autorites suivantes: le senat, le recteur, la commission
universitaire, les conseils de faculte avec les doyens.

1 Ecoles superieures de jeunes filles, Colleges communaux, Gymnases
de jeunes filles, Ecoles professionnelles.
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